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ARTICLE 20
Substituer al’ alinéa 48 les deux alinéas suivants :

« €) Apres lapremiére occurrence du mot : « objet », lafin del’avant-dernier alinéa est ains
rédigée :

« d’une convention intercommunal e d’ attribution signée entre |’ établissement, les bailleurs sociaux
possédant ou gérant du patrimoine sur le territoire intercommunal, lestitulaires de droits de
réservation sur ce patrimoine et, le cas échéant, d autres collectivités territoriales ou d’ autres
personnes morales intéressées. » ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet la mise en place de la convention intercommunale d’ attribution.
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